
Menace de licenciement chez Nestlé France
La première motion, adoptée à l’unanimité concernait

la situation très préoccupante chez Nestlé France où la
suppression de 350 emplois a été annoncée, due à la
délocalisation des services comptabilité et paie.

Des services liés à l’activité française de Nestlé que
le conseil municipal a jugé « surprenant de déplacer »
dans d’autres pays, « car Nestlé France est la plus
importante filiale européenne par son chiffre d’affaires. »

Après en avoir délibéré, le conseil municipal a
dénoncé ces « suppressions d’emplois qui vont se
concrétiser par des départs dits volontaires et par des
départs en préretraite à 57 ans, alors que le
gouvernement et le Medef n’ont de cesse de vouloir faire
travailler les Français au-delà de 60 ans ». Il a déploré
« le problème social ainsi posé aux salariés qui vont
être touchés entre autres parce que beaucoup de salariés
se sont installés dans la région ». Les élus ont exprimé
leur inquiétude sur le « devenir du siège de Nestlé
France à Noisiel qui pourrait avoir pour objectif final
de diminuer fortement les effectifs en France pour
assurer un regroupement à l’échelle européenne ». Il a
été demandé à Nestlé France de « s’expliquer dès
maintenant sur le devenir de son siège, car si l’entreprise
devait quitter Noisiel en 2009, ceci pèserait sur les
ressources fiscales de la commune et sur celles du
Syndicat d’agglomération nouvelle ». Enfin, les élus ont
demandé au gouvernement « d’agir pour empêcher ces
restructurations qui organisent la fuite des emplois de notre
ville et peut-être ensuite de notre pays ».

Dégradation de la sécurité
La deuxième motion concernait la dégradation de la

sécurité à Noisiel. Après que le conseil municipal ait
délibéré, à 27 voix « pour », 1 abstention (3 élus ne
participant au vote), il a été souligné que « depuis le début
de l’été, les situations d’insécurité se sont développées sur
l’ensemble de la commune et plus particulièrement autour
de la gare RER du Luzard. Les vols avec violence ont
fortement augmenté en 2006 par rapport à 2005. »

Il a été rappelé notamment que « la sécurité des biens
et des personnes est de la responsabilité de l’État, laquelle
est assumée par la Police nationale », et que « les effectifs
du commissariat de Noisiel (ndlr : 150 fonctionnaires) sont
insuffisants pour assurer la sécurité des biens et des
personnes dans de bonnes conditions ».

La majorité municipale a rappelé la politique de
prévention active qu’elle mène quant à elle en organisant
de nombreuses activités en direction de l’enfance et de la
jeunesse, en favorisant aussi le lien social notamment par
l’action de quatre médiateurs de quartier. Elle a rappelé que
pour soulager la Police nationale, la Police municipale
prend en charge notamment la surveillance des points
écoles les plus dangereux et la gestion des objets trouvés.
Enfin, il a été souligné qu’une étude globale dite “Plan
lumière” a été lancée, avec des propositions
d’amélioration et une première tranche de travaux à
réaliser dès cette année.

Le maire n’a pas manqué aussi de rappeler que lors de
sa visite au commissariat de Noisiel, le 6 juin 2005, le
ministre de l’Intérieur avait répondu par la négative à sa
demande de policiers supplémentaires. Visitant à
nouveau le commissariat le 11 juillet 2006, le même
ministre avait annoncé l’arrivée de 14 policiers, mais ces
effectifs ne pouvaient être considérés comme des
renforts, puisqu’ils n’étaient que des nominations pour
assurer les remplacements par mutation.

Aussi, considérant que la sécurité sur la commune
n’est pas assurée correctement et que les auteurs de
délits doivent être jugés rapidement et bénéficier de
mesures éducatives lorsqu’ils sont mineurs, le conseil
municipal a demandé des postes d’éducateurs
supplémentaires dans le milieu scolaire et le milieu ouvert.
Il a demandé également des moyens supplémentaires en
personnel pour le commissariat avec le rétablissement de
la police de proximité qui grâce à l’îlotage privilégie les
relations avec les habitants. Enfin, il a réclamé le
déblocage de moyens supplémentaires affectés au
Tribunal de Grande instance de Meaux afin de permettre
à la justice de fonctionner dans de bonnes conditions
pour les victimes et les justiciables

Parallèlement, il a sollicité le soutien de la population
en lançant une lettre-pétition (disponible en mairie) pour
obtenir ces moyens.

Situation du lycéen Steve Ngom Mawo
La troisième et non moins importante motion du

conseil concernait la situation du jeune Steve Ngom
Mawo, élève de terminale BEP électronique au lycée
René-Cassin depuis 2005. Arrivé en France en 2004
chez son oncle domicilié à Bussy-Saint-Georges, le
lycéen a fait une demande de séjour en août 2006, qu’il
s’est vue refuser le 18 janvier dernier, avec obligation de
quitter le territoire français avant le 18 février.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à 29
voix « pour » et 2 abstentions, a souligné les très bons
résultats scolaires du lycéen, et émis le vœu que le
Préfet de Seine-et-Marne reconsidère sa situation afin que
le lycéen poursuive sa scolarité, présente les examens
qu’il prépare et mène à bien son projet professionnel.

Le Conseil municipal a également invité la population
à soutenir cette demande en participant à une
cérémonie de parrainage qui s’est déroulée le 13 février
en mairie et à signer la pétition lancée par la Fédération
des conseils de parents d’élèves des écoles publiques
(FCPE) et le Réseau éducation sans frontières (RESF).

Conformément à la loi Informatique et Libertés et à l’article 9 du Code
civil, vous pouvez, si vous êtes concerné, vous ou un membre de votre
famille, vous opposer à la parution dans nos colonnes d’une naissance,
d’un mariage ou d’un décès, en informant avant notre date de bouclage
le service Etat civil au 01 60 37 73 58.

NAISSANCES
JANVIER • 1er : Gabrielle Sandrine BLONDEL. • 6 : Mayssa DJERMOULI.
• 7 : Seydina Mamadou N’DOYE. • 8 : Clémentine Jeanne Marie
ROUBERTIER. • 9 : Fatima ARROUCHE. 9 Minuja GEORGE ALVENUS.
• 18 : Axel Jean-Manuel DODOTE. • 23 : Maëlyss Lucy Claudia LEDRON.
Moncef PECH. • 25 : Diarah GANDEGA. Issilame SOILIHI. • 26 : Ilann
Jessy Robby DUCROS. Adam KHEIRA. • 28 : Tharshiga SRIRANGAN.
FÉVRIER • 1er : Promesse Estella MWAMBU. • 6 : Maxime PERINET.
• 7 : nès BACAR. Théo EUVRARD. Youssef Iwene TOUAMI.

MARIAGES
JANVIER • 20 : Jonathan BIKAÏ et Naïma YAHIAOUI. • 27 : Philippe
LIMERY et Nathalie THÉARD. Noureddine BENZARTI et Soraya
ABDALLAH. FÉVRIER • 3 : Alain GOHIER et May VEOPRASEUTH.
• 10 : Hadiya TALA et Amina MIRA.

DÉCÈS
JANVIER • 15 : Alain Marcel DUFOUR. • 18 : Christian James LAVEVE.
• 20 : Phung Anh LA épouse QUOI. • 27 : Suzanne Yvonne GUERIN.
• 28 : Mustapha MOUGHFIRE. • 30 : Suzy Zoé QUENET née DAHAN.
Marie CHABAUD veuve BARRAT.

ÉTAT CIVIL

Après le Sri-Lanka, la 5e saison “D’une culture à l’autre” organisée par la Mjc-Maison pour Tous se poursuit
et nous emmène du vendredi 9 au samedi 31 mars, de l’Afrique aux Antilles.

Voyage en Outre-mer à la découverte des Antilles françaises, de ses habitants, de sa culture, de ses modes
de vie, de son histoire en partant de l’esclavage jusqu’à nos jours.

Comme à l’accoutumée, expositions, débats, jeux, musique, contes, danse, spécialités culinaires, ateliers
divers… ponctueront agréablement cette période de festivités dans une ambiance chaleureuse.
Renseignements et réservations au 01 60 17 01 44.

Expositions
Du vendredi 9 au samedi 31 mars : “Retour
aux sources”, photographies en noir et
blanc de Lucien Coutil et “Installations”,
sculptures en bois de Dany Lof, présentées
par la galerie Cargo 21. “Traite négrière et
esclavage” par l’association “Les Anneaux de la mémoire”.
“Personnalités noires et célèbres” par l’association Archives.
“Collection de poupées en costumes traditionnels” et “Fleurs
des Antilles” (photos) par l’association Pomn Kannel. Objets,
tissus et costumes exposés par les habitants.

Soirée d’ouverture
Vendredi 9 mars à partir de 19 h : Vernissage
des expositions en présence des artistes et
associations locales. Performances de M.
Diakok et son musicien. Conférence proposée
par le CM 98, suivie d’un débat. Projection

des témoignages filmés “Paroles de Noisiel : Afrique -
Antilles” suivie d’une discussion. Entracte avec buffet de
spécialités. Spectacle de percussionnistes et danses avec
les associations locales. Entrée libre.

Sorties familiales
Mercredi 21 mars à 13 h 30 : Visite
guidée au Musée des arts premiers à
Paris. Atelier “L’autre jouet” pour
les enfants. À partir de 6 ans. Rendez-
vous à 12 h devant la Mjc. Tarif
unique : 5 €.
Vendredi 23 mars en après-midi : Sortie
en partenariat avec l’association
Cultures et Solidarité. Découverte des

boutiques du quartier de Château-Rouge à Paris. Possibilité
de finir la soirée au restaurant pour ceux qui le souhaitent.
Transport en RER (ou moyen personnel). Adhésion et réservation
obligatoires auprès de la ludothèque au 01 60 05 30 52.

Ateliers créatifs
Mercredi 7 mars de 14 h à 16 h : Fabrication de masques
Mercredi 14 mars de 14 h à 16 h : Construction de jeux à
base d’objets recyclables proposée par la ludothèque.
À partir de 5 ans. Sur inscription.

Jeux de société
Samedi 10 mars à 14 h : Après-midi ludique. Jeux tradi-
tionnels (awalé en présence de l’Association internationale

Culture

À la découverte des Antilles

INFOS PRATIQUESVIE ASSOCIATIVE
Activités pour les seniors
MARS • Lundi 12 : Jeux inter-villes (3e rencontre). De 14 h à
17 h à Lognes. Mercredi 14 : Spectacle à Gagny (chœur et
Ballet de l’ex Armée Rouge) au théâtre André-Malraux.
Départ de la mairie à 13 h 45 plus circuit de ramassage.
Inscriptions clôturées. Jeudi 15 : Ciné-conférence sur le
thème de la Corée du Sud, une culture millénaire en pleine
évolution, des paysages fabuleux. Participation : 4,50 €.
Inscriptions du 5 au 9 mars inclus. Départ à 13 h 35 devant
la mairie annexe pour un circuit de ramassage. Vendredi 16 :
Atelier création. De 14 h à 16 h au foyer des retraités.
Participation : 2 €. Inscriptions du 5 au 9 mars inclus. Mercredi
21 : Goûter dansant. La résidence pour personnes retraitées la
Pergola propose de fêter l’arrivée du printemps avec un bal
musette animé par Dany Salmon. Participation : 2 €. Inscriptions
du 5 au 9 mars inclus en téléphonant au 01 60 37 05 59.
Mercredi 28 : Rencontre inter-générations. À partir de 14 h, au
foyer des retraités. Inscriptions du 5 au 9 mars inclus.
Le transport pour les sorties à l’extérieur de la commune est
assuré par un car de tourisme tout confort. Pour les activités
au foyer des retraités, un minibus effectue sur demande un
circuit de ramassage dans les quartiers. Renseignements et
inscriptions auprès du service des personnes retraitées au
01 60 37 73 66.

Conseil municipal
La prochaine séance du conseil municipal se tiendra
vendredi 30 mars à 21 h, salle du Conseil.

Permanences
d’architecture-conseil
L’architecte-conseil tient sa prochaine permanence en
mairie principale samedi 24 mars de 9 h à 11 h 30. Pour tout
renseignement, contacter le 01 60 37 74 05.

Aide à l’acquisition
d’une complémentaire santé
L’Assurance maladie participe au financement d’une complé-
mentaire santé pour les personnes dont les revenus sont légè-
rement supérieurs au plafond de la CMU (20 % maximum).
Ces personnes peuvent faire le choix elles-mêmes de leur contrat
d’assurance santé et ont droit à une réduction de cotisations.
Le niveau de ressources est fixé au 1er janvier 2007 entre
717,88 € mensuels pour une personne et 1 507,55 €

mensuels pour 4 personnes (+ 287,15 € par personne
supplémentaires).
Le montant de l’aide attribuée atteint 100 € pour les moins
de 25 ans et 400 € pour les 60 ans et plus.
Pour tout renseignement complémentaire et pour se procurer le
formulaire de demande, s’adresser au Centre communal d’action
sociale de la mairie ou à un point accueil de la Caisse primaire
d’assurance maladie - tél. 0 820 904 138 (0,118 €/min) ou
www.ameli.fr 

Passeport sorties familiales
La Caisse d’allocations familiales rembourse tout ou partie
des dépenses relatives par exemple à des visites de musées,
monuments, parcs d’attractions ou de loisirs, à des entrées
d’activités culturelles ou sportives, à l’hébergement d’étape
inférieur ou égal à 4 jours ou 3 nuits (hôtel, location de gîte
ou camping agréé). Sont exclues toutes les dépenses de
loisirs ponctuels (cinéma, piscine), de transport ou de
restauration, les sorties scolaires, les licences sportives, les
adhésions culturelles et la location de particulier à particulier.
Peuvent bénéficier de cette aide les familles dont le quotient
familial est inférieur ou égal à 730 € au 31 octobre 2006.
Le montant est forfaitaire et varie selon le nombre d’enfants
à charge au foyer.
Ce passeport a théoriquement été adressé aux familles
concernées début janvier.
Renseignements au 0 820 25 77 10 ou sur www.caf.fr

Programme

d’awalé, dominos et jeu de dés), ateliers de tressage, de
langue (créole), d’artisanat, de livres. Stands de spécialités
et ambiance musicale.
Vendredi 23 mars à 19 h : Parcours ludique dans le quartier
de la Ferme-du-Buisson. Jeux africains (awalé), antillais
(dominos et serbie) et tout autre jeu de société, en
partenariat avec l’association des Familles réunies de
la Ferme-du-Buisson. Renseignements auprès de la
ludothèque au 01 60 05 30 52.

Gastronomie
Samedi 24 et 31 mars à 10 h : Ateliers
culinaires. À la Maison de quartier des Deux-
Parcs. Places limitées. Renseignements et
réservations à la Mjc.

Spectacles et animations
Mercredi 28 février à 20 h : Soirée musicale. Découverte des
percussions et concert, avec la participation des
associations Bounésédoun et Toloman. À la Maison de
quartier des Deux-Parcs. Entrée libre.
Mercredi 14 mars à 17 h : Spectacle de contes.
“Les fabuleuses aventures de Compère Lapin” par Patrick
Cheval. À partir de 4 ans. Gratuit sur réservation. Entrée libre.

Vendredi 16 mars à 20 h : Soirée
cabaret. Théâtre, poésie, musique
avec la participation de la
compagnie Tant pis pour la glycine,
du Club des poètes de Marne-la-
Vallée, de l’association Pomn Kannel
et des percussions Bounésédoun.
Spécialités à déguster.
Mercredi 21 mars à 18 h : Projection
cinématographique sur l’Afrique ou
les Antilles suivie d’une discussion.
À la Maison de quartier des Deux-
Parcs. Entrée libre.

Vendredi 23 mars à 21 h : Soirée lewos (soirée typiquement
guadeloupéenne où danse et musique s’entremêlent, où la
transe n’est pas loin).

Soirée de clôture
Vendredi 30 mars à 19 h 30 : Dîner dansant afro-caraïbéen.
Spectacles et animations (défilé de mode, démons-
trations et initiation au limbo…). Entrée adhérents : 6 €.
Non adhérents 9 €. Possibilité de baby-sitting durant cette
soirée.

Maison pour tous
MARS • Du lundi 5 au vendredi 30 : Dans le cadre du cycle
“D’une culture à l’autre”, danse, musique, contes,
expositions, cuisine, jeux, débats… autour du thème
de l’Afrique et des Antilles. (lire le programme complet
ci-contre).
AVRIL • Vendredi 6 avril à 20 h 30 : Soirée cosmopolite avec
musique, expositions, stands… en partenariat avec
l’association Koud’Ju de Brie-Comte-Robert.
Renseignements et réservations au 01 60 17 01 44.
Site : mjcmpt-noisiel.org

Les rendez-vous du
Tous les jeudis : Balade d’une dizaine de kilomètres dans
Marne-la-Vallée et ses environs pour les adhérents. Rendez-
vous à 9 h sur le parking de la mairie principale. Retour vers
12 h 30.

MARS • Samedi 10 : Spectacle opérette “Les Brigands”
d’Offenbach. À 20 h 45 au théâtre de Chelles. Tarifs : 21 €.
Renseignements au 01 60 05 46 67.

Samedi 24 : La chorale Croqu’Notes présente le concert
“Mille chœurs pour un regard”, sous la direction de Lionel
Cloarec, avec les Golden Voices de Villiers-sur-Marne, au
profit de l’association Retina France, qui lutte pour vaincre
les maladies de la vue et aider les déficients visuels.
À 20 h 30 à l’auditorium Jean-Cocteau, 34 cours des
Roches. Entrée adultes : 7 €. Enfants : 5 €. 
Renseignements et réservations au 01 60 05 13 26.
Site : www.croqnotes.fr

Samedi 31 : Spectacle de théâtre “Le Russe sans douleur”
d’Anton Kouznetsov. À 20 h 45 au théâtre de Chelles.
Tarifs : 11 €. Renseignements au 01 60 05 46 67.

Accompagnement à la scolarité
La MJC-Maison pour Tous recherche des bénévoles pour
l’accompagnement à la scolarité des élèves de 6e et 5e.
Renseignements au 01 60 17 01 44.

Fête du livre
avec le Secours populaire
Comme chaque année, l’antenne locale du Secours

populaire français organise en partenariat avec la Ville,
la ludothèque, la MJC-Maison pour Tous et les associations
Noisiel Jeunes et Toloman, sa traditionnelle Fête du livre,
samedi 17 mars de 10 h à 18 h au Local collectif résidentiel
(LCR) des Totems, place du Front-Populaire.

Pour cette 3e édition, plus de 7 000 livres neufs ou en très
bon état (albums, beaux livres, dictionnaires, encyclopédies,
livres pour enfants de tous âges, ainsi qu’un grand choix de
livres pour adultes) seront proposés.

Des ouvrages collectés grâce aux dons faits par des
particuliers aux bénévoles du SPF, ou auprès des écoles
partenaires de Noisiel, Torcy, Lognes, Collégien, Croissy-
Beaubourg et des médiathèques du Val-Maubuée et Collégien. 

« L’objectif de notre initiative est d’aider des familles en
difficulté à accéder à la culture par la lecture, explique
ainsi la présidente Nicole Milhas. C’est pourquoi les prix de
vente que nous avons fixés sont très bas ; à partir de dix
centimes d’euros le livre. Le montant de la recette de
l’opération sera utilisé pour les autres actions de solidarité
du SPF destinées aux familles en difficulté des communes
des cantons de Noisiel et Torcy. »

Pour contribuer à la convivialité de cette manifestation,
diverses animations seront proposées aux visiteurs comme
un coin lecture, un spectacle gratuit de contes, une vente
de gâteaux et de boissons.

Une séance de dédicaces par des auteurs locaux est
également prévue, ainsi qu’une vente de produits d’artisanat
réalisés par des habitants de Dargo au Burkina Faso où le
SPF mène des actions pour améliorer les conditions de vie.
Pour tout renseignement, contacter le SPF au 01 64 62 00 80
ou par email à noisiel@spf77.org

Conseil municipal

Les élus se prononcent
sur trois motions importantes

Lors du conseil municipal, à travers une motion votée à
l’unanimité, les élus ont tenu à témoigner leur soutien aux
salariés de Nestlé France dont deux représentants syndicaux,
Jean-Pierre Ribout de la CGT (au micro) et Yves Bonifay de la
CFDT (à sa droite), étaient présents dans la salle.

Comme annoncé lors du conseil municipal du 9 février,
une cérémonie de parrainage républicain en faveur du
jeune Steve Ngom Mawo a été présidée par le maire le
13 février dernier, en présence d’une foule nombreuse
parmi laquelle on comptait la sénatrice Nicole Bricq,
de nombreux élus du secteur, des représentants
d’enseignants et parents d’élèves des établissements
scolaires de Noisiel et des représentants d’associations.
Cette célébration a permis au lycéen menacé
d’interruption de scolarité et d’expulsion, de se mettre
sous la protection symbolique de Brigitte Eude,
conseillère régionale et de Vincent Eblé, président du
conseil général de Seine-et-Marne. De leur côté, la
marraine et le parrain se sont engagés à agir pour sa
régularisation en respect des Droits de l’homme et des
principes de solidarité et de fraternité de la République. 

La séance du conseil municipal du 9 février dernier a été marquée par des décisions et déclarations
d’importance. Outre le débat d’orientation budgétaire qui permet à l’ensemble du conseil municipal

d’examiner les choix financiers de la commune, trois motions ont été examinées par les élus à la
demande de la majorité.

Noisiel accueillait le 22 janvier, les 1ers jeux inter-villes
seniors organisés entre la commune et celles de

Champs-sur-Marne, Lognes et Torcy. Près de 90
personnes ont participé à cette première animation
mensuelle. Dans une ambiance des plus conviviales,
chacun avait le choix des ateliers où concourir par équipe :
mémoire en images ; construction de puzzles, compétition
de belote en doublette, sans oublier le fil rouge pour la
fabrication de la plus grande écharpe tricotée au point
mousse !

L’après-midi récréatif s’est achevé autour d’une
collation offerte par le service municipal des personnes
retraitées et l’engouement fut tel que l’ensemble des
participants s’inscrivaient d’emblée pour la 2e étape de
ces jeux inter-villes, le 12 février à l’Espace Lino-Ventura

à Torcy. De nouveaux jeux de mémoire, des parties de
sudoku, de mots croisés et fléchés et bien sûr le fil rouge
du tricot attendaient encore les ingénieux participants.

Troisième rencontre inter-villes, lundi 12 mars de 14 h à
17 h à Lognes. Renseignements et inscriptions auprès du
service des personnes retraitées au 01 60 37 73 66.

Les seniors rivalisent d’ingéniosité
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